
L’idée lui est venue
alors qu’un de ses élè-
ves ne l’écoutait pas en

cours. Lorsqu’elle lui a de-
mandé ce qu’il regardait sur
son ordinateur plutôt que
d’être concentré sur le cours,
l’élève lui a répondu : « Mon
compte en banque… dans le
rouge. » C’est ainsi que Co-
rinne Gomond, professeur à
l’Institut des Sciences et
Techniques des Yvelines
(ISTY école d’ingénieurs à
Mantes-la-Ville, filière mé-
catronique), a créé une toute
nouvelle association sur le
Mantois : “Un toit pour toi-
Mantes”. « Cet étudiant ve-
nait de Bordeaux, précise
Corinne, présidente de l’as-
sociation. Le montant de son
loyer était de 500 euros. En
plus, il rentrait à Bordeaux
chaque week-end, ou presque.
Financièrement, il ne pouvait
pas suivre. Il a d’ailleurs fini
par ne plus rentrer. »

Un échange
intergénérationnel

Le principe : allier écono-
mie et solidarité intergénéra-

tionnelle en proposant à des
étudiants de disposer d’une
chambre chez une personne
âgée, en échange de menus ser-
vices et/ou d’une participation
aux charges ou tout simple-
ment une compagnie régulière.
« Certains étudiants refusent
de venir sur le Mantois en rai-
son des problèmes de logement
alors que la région propose
des formations qu’il n’y a pas
forcément ailleurs, poursuit la
présidente de Un toit pour toi.
Dans le même temps, le main-
tien du lien social est devenu

l’une des préoccupations prin-
cipales des personnes âgées
vivant seules. D’où l’idée de
faire cohabiter les uns et les
autres, afin que chacun y
trouve son compte. »

Ce principe fonctionne déjà
dans plusieurs grandes villes
comme à Paris. Avec son IUT,
son école d’ingénieurs et
l’école d’infirmière, le Man-
tois devient également une ré-
gion où un tel besoin se fait
ressentir, d’autant que les lo-
gements étudiants sont rares.

Comment
cela se passe ?

La personne d’accueil offre
une chambre dans laquelle
l’étudiant peut s’installer et tra-
vailler avec accès à la salle de
bains et à la cuisine. Il n’y a
pas de loyer mais un dépôt de
garantie et éventuellement une
participation financière aux
charges. En contrepartie, l’étu-
diant rend des services à la per-
sonne qui l’accueille, services
déterminés à l’avance entre eux.

Ils sont pour l’instant cinq
(Augustin Gaslain, Sylvie Gi-
bault , Corinne Gomond, Pa-
trick Roger et Suzanna Surlovski)
à avoir démarré ce projet et es-
pèrent être prêts pour la ren-
trée. L’association est d’ailleurs
à la recherche de personnes âgées
demandeuses d’un tel service
et tiendra à partir du 19 mai
une permanence tous les mar-
dis, de 14 heures à 17 heures,
à l’Agora de Mantes-la-Jolie.

Pour plus de renseigne-
ments : 01 30 94 02 02 ou sur
www.untoitpourtoi-mantes.org

Florie Cedolin
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Société

Viens chez moi 
j’habite chez une “mamie”

■ L’association allie économie et solidarité intergénérationnelle.

Vite-dit
Collecte de la Croix Rouge
Vous n’avez pas la plastique d’Adriana Karembeu. Ce
n’est pas grave ! La Croix Rouge du Mantois sera mal-
gré tout heureuse de vous accueillir pour participer en
tant que quêteur aux Journées nationales de collecte du
22 au 24 mai prochains. Pour s’inscrire, contactez, Fré-
déric Bosson, Croix-Rouge française, au 06 64 39 29 32
ou sur l’adresse mail : frederic.bosson@croix-rouge.fr
Pour s’informer sur l’opération des Journées nationales
de la Croix-Rouge, contactez le président de la déléga-
tion locale au 01 30 94 08 31 ou 06 18 78 91 38.

Soutien à la filière automobile
Petite victoire pour le groupe de la majorité présiden-
tielle du conseil régional mené par Roger Karoutchi. Le
conseil vient d’adopter un vœu présenté par l’UMP pour
que la région lance son plan de soutien à l’industrie au-
tomobile en Ile-de-France au plus vite afin d’aider les
entreprises en difficulté à sauvegarder leurs emplois et
leur savoir faire. Rappelons que le 9 avril dernier, l’exé-
cutif du conseil régional, présidé par le socialiste Jean-
Paul Huchon, avait refusé d’adopter le plan de dévelop-
pement de la filière automobile dans les Yvelines
présenté par Pierre Bédier (346 millions d’euros) au mo-
tif « qu’une intervention coordonnée devait être mise en
place afin de bénéficier à l’ensemble du territoire franci-
lien ». En jeu notamment le circuit de Formule 1 dont on
sait que les Verts membres de la majorité de gauche du
conseil régional ne veulent pas entendre parler. 
Le plan régional sera donc examiné en juin.

Créateurs d’entreprises
L’ordre des experts-comptables et l’Agence pour la créa-
tion d’entreprises lancent la 7e édition du concours
Cré’ACC - Créer accompagné. Uniquement ouvert sur
Internet ce concours s’adresse aux créateurs dans la
phase précédant l’immatriculation de leur entreprise ou
l’ayant créée depuis moins de six mois. 
Sept catégories ont été définies : jeune, étudiant, au fé-
minin, deuxième vie professionnelle, innovante, entre-
prise de moins de six mois et coup de cœur du jury. Les
inscriptions sont ouvertes jusqu’au 1er juin directement
sur le site : www.creacc.com 


